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Rédaction annonce légale

Par BLOCH Jean Michel, le 26/12/2016 à 14:09

Bonjour,
Je souhaiterais savoir si mon annonce légale est bien rédigée, s'il vous plait.
J'en ai fait 2 différentes en prenant pour exemple ce que j'ai trouvé dans les annonces déjà
parues.
Pour info, je ne sais pas si cela a une importance, nous sommes en Alsace-Moselle (droit
local) et peut-être est-ce différent du reste de la France.
Merci d'avance pour vos réponses.

Cordialement.
_________________________ _________________________ ____

Version 1

SARL XXX
SARL Unipersonnelle
Au capital de 170 000.00€
Siège social : (Adresse)
(ville)
RCS STRASBOURG XXX XXX XXX
Par décision de l’assemblée Générale Extraordinaire en date du 19 décembre 2016, l’associé
unique de la société XXX Société à Responsabilité limitée au capital de 170 000€ dont le
siège social est sis (Adresse), immatriculée au RCS de Strasbourg sous le N°XXX XXX XXX
a décidé à compter du même jour :
- d’étendre l’activité de la société aux activités de prestation de conception, création,
développement, déploiement, mise à disposition, location, vente, maintenance et assistance
de programmes informatiques et d’applications pour tablettes et smartphones. L’achat, vente,
location, maintenance de matériel informatique et de modifier en conséquence l’article 2 des
statuts.
- de modifier en partie l’objet social de la société comme suit :
Ancienne mention : La participation de la Société, par tous moyens, directement ou
indirectement, dans toutes opérations pouvant se rattacher à son objet, par voie de création
de sociétés nouvelles, d'apport, de souscription ou d'achat de titres ou droits sociaux, de
fusion ou autrement, de création, d'acquisition, de location, de prise en location-gérance de
tous fonds de commerce ou établissements ; la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession
de tous procédés et brevets concernant ces activités.
Et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières
ou immobilières, y compris pour celles ne pouvant se rattacher directement ou indirectement
à l’objet social ou à tout objet similaire ou connexe.
Nouvelle mention : La participation de la Société, par tous moyens, directement ou



indirectement, y compris dans toutes opérations ne pouvant se rattacher à son objet, par voie
de création de sociétés nouvelles, d'apport, de souscription ou d'achat de titres ou droits
sociaux, de fusion ou autrement, de création, d'acquisition, de location, de prise en location-
gérance de tous fonds de commerce ou établissements ; la prise, l'acquisition, l'exploitation
ou la cession de tous procédés et brevets y compris en dehors de ces activités.
Et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières
ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social ou à tout
objet similaire ou connexe.
Et de modifier en conséquence l’article 2 des statuts.
[FONT=&quot]Pour avis – La gérance

Version 2

SARL XXX
SARL Unipersonnelle
Au capital de 170 000.00€
Siège social : (Adresse)
(ville)
RCS STRASBOURG XXX XXX XXX
Par décision de l’assemblée Générale Extraordinaire en date du 19 décembre 2016, l’associé
unique de la société XXX. Société à Responsabilité limitée au capital de 170 000€ dont le
siège social est sis (Adresse), immatriculée au RCS de Strasbourg sous le N°XXX XXX XXXa
décidé à compter du même jour d’étendre et de modifier l’objet social de la société.
Nouvel objet social : L’exploitation d’un fonds d’optique, lunetterie avec montage des verres,
vente de lentilles de contact, ainsi que l’ensemble des accessoires s’y rapportant.
La vente au détail ou en gros de tous articles en rapport avec le visuel, ainsi que baromètres,
hydromètres, longues-vues, jumelles.
Les activité d’acousticien et d’audioprothésiste.
L’import et la distribution aux professionnels et aux particuliers d’appareils et matériels
médicaux et paramédicaux.
L’exploitation d’un centre de cryothérapie.
La vente de matériels et produits liés à la cryothérapie.
La prestation de conception, création, développement, déploiement, mise à disposition,
location, vente, maintenance et assistance de programmes informatiques et d’applications
pour tablettes et smartphones.
L’achat, vente, location, maintenance de matériel informatique.
La participation de la Société, par tous moyens, directement ou indirectement, y compris dans
toutes opérations ne pouvant se rattacher à son objet, par voie de création de sociétés
nouvelles, d'apport, de souscription ou d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou
autrement, de création, d'acquisition, de location, de prise en location-gérance de tous fonds
de commerce ou établissements ; la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous
procédés et brevets y compris en dehors de ces activités.
Et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières
ou immobilières, y compris pour celles ne pouvant se rattacher directement ou indirectement
à l’objet social ou à tout objet similaire ou connexe.
Pour avis – La gérance
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